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Ville de Vevey 
Monsieur Marc Assal 
Rue du Simplon 16 
1800 Vevey 

Le Mont-sur-Lausanne, le 27 octobre 2025 
 
2222107 
Vevey, PA Nord-Ouest, intégration des dangers naturels gravitaires 
 
Monsieur Assal, 
 
 
Par la présente, nous confirmons que nous avons collaboré avec le bureau urbaplan SA à Lausanne pour la 
retranscription des dangers naturels gravitaires dans le cadre de la révision du plan d’affectation (plan, règle-
ment et rapport selon l’article 47OAT) Nord-Ouest de la commune de Vevey. 
 
Nous confirmons que les mesures préconisées dans notre rapport établi le 27 octobre 2025 (2222107.1b) 
sont à jour conformément aux cartes des dangers en vigueur. 
 
Cette collaboration, basée sur le guide pratique cantonal en la matière, a permis de délimiter des secteurs 
de restrictions propres aux aléas présents et de définir le dispositif réglementaire ad hoc. 
 
Bureaux : 
GEOTEST SA 
Urbaplan SA 
 
Aléas considérés : 
Chutes de pierres et de blocs (CPB) y compris éboulements (EBO) 
Glissements de terrain permanents (GPP) 
Glissements de terrain spontanés (GSS) 
 
Avec nos meilleures salutations 
GEOTEST SA  
  
  
Antoine Carbonne Luca Guglielmetti 
 


